
 

A.m.i.c.a.l.e. Denis Papin et les 5 A 

XXVème Rallye des Poilus 
26, 27 et 28 mai 2017  

 
 

Fiche à retourner à : Henri CHOURRE – Route de Grenade - 31530 – LEVIGNAC 

FICHE D’ENGAGEMENT 
Participants 

Nom / Prénoms et 

Adresse 

Code Postal Ville  

Téléphone Email 

Véhicule (pour une première participation du véhicule, joindre impérativement une photo) 

Marque : Type : Année : 

Moteur (marque) : Nb cylindre(s) : Cylindrée : 

Puissance fiscale : Vitesse max : 

Carrosserie (genre) : Nb places : 

Historique et particularités : 

Equipage 

Conducteur 1 : Conducteur 2 : remplir une seconde fiche pour le permis 

Police assurance : Compagnie : Expire le : 

Permis de conduire n° : Délivré le : A : 

RAPPEL : Le véhicule et son (ses) conducteur(s) doivent être en conformité avec la législation en vigueur 

Participation par équipage (sur base 1 chambre) Pour réserver jeudi soir 

Le prix comprend la prise en charge totale des concurrents (à l’exception des frais 

personnels et de carburant) du vendredi 26 mai à 8 h au dimanche 28 mai à 16 h. Tout 

engagement non accompagné de son règlement ne sera pas pris en compte 
 

Chambre + repas du soir + petit-
déjeuner : 

2 personnes : 125 € 

1 personne :  90 € 
 

(Joindre un chèque à l’ordre de l’ 
A.M.I.C.A.L.E. Denis Papin ) 

ou contacter 
 

Henri CHOURRÉ 

06.87.89.70.66 

Régis Arnaud 

06 14 41 09 19 

Membres des clubs organisateurs (à jour de leur cotisation) 

chambre 1 personne et 1 véhicule 320 € x = 

chambre 2 personnes et 1 véhicule (*) 410 € x  = 

Extérieurs 

chambre 1 personne et 1 véhicule 400 € x  = 

chambre 2 personnes et 1 véhicule (*) 510 € x  = 

Total chèque à l’ordre de A.M.I.C.A.L.E. Denis Papin  

(*) : Si possible, je préfère 1 lit pour 2 personnes ou bien 2 lits d’une personne ( 

entourez votre choix) 

Date limite d’inscription le 15 avril 2017 
Je soussigné , déclare m’engager au XXVème Rallye des Poilus, avoir pris 

connaissance du règlement joint et l’accepter sans réserve. Rallye limité à 40 véhicules. Je note bien que les inscriptions 

sont enregistrées par ordre d’arrivée à concurrence de 30 véhicules. Au-delà, priorité sera donnée aux véhicules les plus 

anciens. De fait, mon inscription ne sera définitive qu’après confirmation des organisateurs qui m’enverront alors un 

programme détaillé. 
 

Fait à , le / / 2017 

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé  
 


